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 La présente lettre a pour objet de vous informer du nombre alarmant 
d’attaques perpétrées ces dernières semaines par des terroristes palestiniens opérant 
dans la bande de Gaza. 

 Du lundi 19 février 2007 au lundi 5 mars 2007, 21 roquettes et autres 
projectiles ont été tirés par des terroristes palestiniens dans la bande de Gaza sur des 
communautés israéliennes établies dans le sud. Des fusées Qassam et des obus de 
mortier ont notamment été lancés, dont 7 ont explosé en territoire israélien. Des 
serres ont été endommagées par ces attaques le 28 février 2007. 

 Hier matin encore, le mardi 6 mars 2007, deux roquettes ont été tirées par des 
terroristes palestiniens, blessant quatre personnes. D’innombrables autres personnes 
ont dû être soignées à cause du traumatisme subi. 

 Le terrorisme palestinien incessant constitue une violation grave du cessez-le-
feu conclu à la fin de novembre par le Premier Ministre Ehud Olmert et le Président 
Mahmoud Abbas. Cette situation menace la viabilité d’une paix et d’une sécurité 
durables dans la région. Le gouvernement du Hamas doit respecter les trois 
conditions posées par la communauté internationale et mettre fin à la violence et à la 
terreur contre Israël. 
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 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de la soixante et unième session de l’Assemblée générale, 
au titre des points 13 et 14 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent adjoint 

(Signé) Daniel Carmon 

 


